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Epandage des boues en agriculture : 

la procédure à suivre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au cours de cette phase préalable aux épandages, il s’agira donc pour le maître d’ouvrage  de : 

o Choisir un assistant à maître d’ouvrage 
o Réaliser une demande de financement  de ces études auprès du Conseil général de 

la Loire et de l’Agence de l’Eau 
o Consulter des entreprises  pour la réalisation de l’étude 
o Choisir un bureau d’étude  
o Attendre les accords de financement du Conseil général, notamment la notification 

d’attribution de subvention  pour le démarrage des études 
o Faire réaliser les études  dès réception de la notification d’attribution de subvention 
o Etablir les conventions d’épandage avec les agricul teurs 
o Déposer le dossier finalisé et complet auprès du service de  la Police de l’Eau  
o Réaliser les épandages après réception du récépissé de déclaration.  

 
Par ailleurs, au cours de la réalisation de l’étude, le bureau d’étude devra organiser différentes réunions  
(démarrage, suivi, finalisation) en collaboration avec la commune, associant les dif férents 
partenaires  (assistant à maître d’ouvrage, Conseil général, MESE, Police de l’Eau), mais aussi les 
agriculteurs . 
 
 
 

Autres filières 
d’élimination  

(compostage, mise en 
Centre d’Enfouissement 

Technique, Incinération…) 

Faisabilité  

non 

Choix d ’un bureau d’étude avec l’aide 
(recommandée) d’un assistant à maître 

d’ouvrage  

Elaboration du d ossier de 
déclaration et dépôt auprès 
du service Police de l’Eau 

oui 

Récépissé de déclaration  
autorisant les épandages  

Délai de 
réalisation  

 
12 à 18 

 
mois 

Délai 
d’instruction  

 
2 mois 

Phase préalable à l’épandage :  

Etude de faisabilité de l’épandage  : 
- Conformité des boues 
- Conformité des sols 
- Potentiel d’épandage agricole 

Instruction par le service Police de 
l’Eau avec consultation de la MESE  
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(1) : Pour les lagunes, l’étude préalable intègre le prog ramme prévisionnel des épandages 
 
 
A la suite de cette phase de réalisation des épandages, une réunion de bilan des épandages  sera 
organisée par le bureau d’étude en collaboration av ec la commune , y associant les agriculteurs du 
plan d’épandage et les différents partenaires (assistant au maître d’ouvrage, Conseil général, MESE, 
Police de l’Eau). 
 
 
 
 
 
• Le bureau d’étude retenu réalisera le dossier de déclaration complet,  notamment l’étude préalable, 

mais se chargera également de la prévision, du suivi et du bilan des épandages. 
• La phase préalable aux épandages et celle opérationnelle des épandages sont liées , mais pourront 

se réaliser simultanément  ou avec un décalage dans le temps. 
 
 
 
 

Votre contact technique concernant l’épandage des b oues en agriculture : 
François DEBROSSE 

Mission d’Expertise et de Suivi des Epandages de bo ues 
Chambre d’Agriculture de la Loire – 43 avenue Alber t Raimond – BP 40050  

42272 ST PRIEST EN JAREZ 
Tél : 04 77 92 12 12 

Mail : francois.debrosse@loire.chambagri.fr  
 

 
  

Programme Prévisionnel 
des Epandages (1) 

à transmettre au service 
Police de l’Eau et à la 

MESE 

Bilan agronomique  
ou 

Synthèse du registre d’épandage 
à transmettre au service Police de 

l’Eau et à la MESE  
 

Epandage 
agricole 

Phase opérationnelle de l’épandage :  

Pour chaque campagne d’épandage 

Remarques :  


